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DÉLIBÉRATION 2024 – 29 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 
Objet : Décision modificative n°1 au budget 2024 du Syndicat mixte Nord – Pas-de-Calais 

Numérique  

 
Le six décembre deux mille vingt-quatre, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-
Calais Numérique s’est réuni en visioconférence, sur convocation en date du vingt-neuf novembre deux 

mille vingt-quatre, sous la présidence de M. Christophe COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒ M. HEUSELE 

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

M. Alban HEUSELE ☒ ☐ ☐   

M. Yvan HUTCHINSON ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Ludovic ROHART ☒ ☐ ☐   

M. Ghislain TETARD ☐ ☐ ☒   

M. Benoît TIRMARCHE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☒ ☐ ☐   

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Paule ROUSSELLE ☒ ☐ ☐   

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. COULON 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☒ ☐ ☐   

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Louis DAUCHY ☐ ☐ ☒ M. FIGOUREUX 

  15 0 7 5 

Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le budget primitif 2024 du Syndicat mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique adopté le 21 février 
2024 ; 
 
Vu le budget supplémentaire 2024 du Syndicat mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique adopté le 5 juillet 
2024 ; 
 
Vu l’instruction comptable M57 ; 
 
Vu le projet de décision modificative n°1 du budget 2024 ; 
 
Considérant qu’il convient de corriger une erreur d’imputation sur la maquette du budget 
supplémentaire du budget principal sur laquelle des opérations d’ordre budgétaire ont été inscrites sur 
des chapitres d’opérations réelles, 
 
Considérant que, pour se conformer à la règle du prorata temporis de la nomenclature budgétaire M57 
pour les amortissements, il convient de réévaluer les crédits prévus correspondant, 
 
 
Il est demandé au comité syndical de procéder aux ajustements suivants : 
 
Section de fonctionnement 

• Augmentation des crédits en dépenses au chapitre 042 (opérations d’ordre de transfert entre 
sections) d’un montant de 7 641,17 € 

• Diminution des crédits en dépenses au chapitre 023 (virement à la section d’investissement) 
d’un montant de 7 641,17 € 

 
Section d’investissement 

• Augmentation des crédits en recettes au chapitre 040 (opérations d’ordre de transfert entre 
sections) d’un montant de 7 641,17 € 

• Diminution des crédits en recettes au chapitre 021 (virement de la section de fonctionnement) 
d’un montant de 7 641,17 € 

• Diminution des crédits en recettes au chapitre 20 (immobilisations incorporelles) d’un montant 
de 7 064 033 € 

• Diminution des crédits en recettes au chapitre 23 (immobilisations en cours) d’un montant de 
11 493 476,70 € 

• Diminution des crédits en recettes au chapitre 27 (autres immobilisations financières) d’un 
montant de 85 461 627,50 € 

• Augmentation des crédits en recettes au chapitre 041 en recettes (opérations patrimoniales) 
d’un montant de 104 019 138,00 € 

• Diminution des crédits en dépenses au chapitre 21 (immobilisations corporelles) d’un montant 
de 92 525 661,30 € 

• Diminution des crédits en dépenses au chapitre 23 (immobilisations en cours) d’un montant de 
11 493 476,70 € 

• Augmentation des crédits en dépenses au chapitre 041 en dépenses (opérations patrimoniales) 
d’un montant de 104 019 138,00 € 

 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 

 
DECIDE 

 
D’approuver la décision modificative n°1 du budget principal en M57 pour l’exercice budgétaire 2024. 
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Adopté par : 

 

- Voix pour : 20  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 20  

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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